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REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE FOREST 

rue du Curé 2 

1190 BRUXELLES 
 

Téléphone :  

02.348.17.21/26 
Courriel : 

commissiondeconcertation@forest.brussels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etaient présents 

Commune de Forest - Echevin Urbanisme Environnement    

Commune de Forest     

Commune de Forest      

Commune de Forest - Secrétariat     

Administration régionale en charge des monuments et sites    

Administration régionale en charge de l'urbanisme      

Bruxelles Environnement    

Bruxelles Mobilité 

Administration en charge de la planification territoriale 

 

Abstention 

 

Etaient absents excusés 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 relatif aux enquêtes publiques en matière 

d'aménagement du territoire, d'urbanisme et d'environnement et ses modifications ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 modifiant l'arrêté de l'Exécutif de la Région 

de Bruxelles-Capitale du 29 juin 1992 relatif aux commissions de concertation et ses modifications ; 

Vu l’arrêté n°2020/052 du 23 décembre 2020 et ses modifications ; 

Vu l’enquête ouverte par le Collège des Bourgmestre et Echevins du 23/01/2024 au 06/02/2024 et qu’au terme de celle-ci, le 

procès-verbal constate : 0 réclamation(s)/observation(s) ; 

Considérant que la commission en a délibéré ; 

Considérant que le demandeur était présent et a été entendu ; 

Considérant que les personnes physiques ou morales qui en ont exprimé le souhait à l’occasion de l’enquête publique ont été 

entendues ; 

 

 

Commission de concertation 

séance du 20/02/2024 

Urbanisme Environnement 

 

 

AVIS : PU 28417  

   

                              

 Rue de la Station, 9 - 11   

  

Isoler la façade arrière visible depuis l'espace public, installer 4 courettes 

d'aération et remplacer les châssis. 
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Contexte 

Considérant que le bien est sis au plan régional d'affectation du sol (PRAS) approuvé par A.G. du 3 mai 2001 et ses 

amendements, en zone mixte, en zones d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement (ZICHEE), en liseré de 

noyau commercial et le long d’un espace structurant ; 

 

Situation existante 

Considérant que le bien se trouve espace de Développement Renforcé du Logement et de la Rénovation définitivement 

approuvé par Arrêté du Gouvernement du 12 septembre 2002 ; 

Considérant que le bien est compris dans la zone de protection du bien classé ABBAYE de Forest (Arrêté Gouvernemental 

définitif du 09/08/1994) ; 

Considérant que le bien a été construit pour abriter  un bureau de Poste, suite au permis  (16226) délivré le 12/05/1954 ; qu’un 

permis d’Urbanisme (PU24219) pour la démolition du bâtiment de la Poste et la construction d’une maison de repos de 44 

chambres a été refusé le 19/04/2011 ; qu’un permis d’Urbanisme (PU25258) visant à modifier l'utilisation d'un équipement 

d'intérêt collectif (de bureau de poste vers un ASBL à vocation sociale) comprenant un logement (concierge), modifier la 

façade et la toiture côté rue et aménager 2 emplacements de parking non couverts, a été délivré le 19/12/2012 ; 

Considérant que la parcelle est traversant, avec une façade donnant côté re de la Station et la 2ème côté Boulevard 2ème Armée 

Britannique ;  

Considérant que la situation légale du bien au regard de nos archives est un immeuble d'équipement collectif ou de service 

public abritant une ASBL à vocation sociale ; 

 

Objet de la demande 

Considérant que la demande vise les actes et travaux suivants : 

- l’isolation de la façade arrière visible depuis l’espace public (Boulevard 2ème Armée Britannique), 

- l’installation de 4 courettes d’aération, 

- modifier la baie de la fenêtre de la cuisine, 

- le remplacement des châssis en façade arrière ; 

 

Instruction de la demande 

Considérant que la demande est soumise aux mesures particulières de publicité pour les motifs suivants : 

- application de la prescription générale 0.6. du PRAS (actes et travaux portant atteinte aux intérieurs d’îlots) pour 

l’isolation de la façade ; 

- dérogation à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la construction) pour l’isolation de la façade ; 

Considérant que la demande est soumise à l’avis de la Commission de Concertation pour les motifs suivants : 

- application de l'art. 237 du COBAT (zone de protection d'un bien classé (actes et travaux modifiant les perspectives 

sur ce bien classé ou à partir de celui-ci), 

- application de la prescription particulière 21 du PRAS (modification visible depuis les espaces publics) l’isolation de 

la façade ; 

Considérant que la demande est soumise à l’avis du Fonctionnaire Délégué pour la dérogation au RRU, Titre I, Art. 4 ; 

 

Motivation 

PRAS 0.6  

Considérant que l’isolation extérieure de la façade arrière a un impact négligeable sur l’intérieur de l’ilot ; qu’elle vise à 

améliorer les performances énergétiques du bâtiment ; qu’un crêpi sur isolant qui unifiera esthétiquement la façade arrière sera 

posé, actuellement en brique de terre cuite ; que ce revêtement et la couleur s’intègrent harmonieusement à l’environnement 

bâti arrière ;  

Considérant cependant, que la façade à isoler ne comporte pas de soubassement ; 

Considérant que le règlement sur les bâtisses et la voirie précise « Toute façade longeant la voie publique doit être pourvue 

d’un soubassement ou plinthe en pierre de taille dure, dont la hauteur, à partir du trottoir, ne peut être inférieur à 0m50, et 

l’épaisseur à 0m10 » ; qu’il convient d’ajouter un soubassement au mur isolé ; que cette mesure convient à éviter la 

dégradation de cette façade ; 
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RRU, Titre I 

Considérant que la dérogation à l’article 4, Titre I du RRU pour l’isolation de la façade arrière n’engendre pas de nuisances 

vers les propriétés voisines ; que la dérogation peut donc, être accordée ; 

 

PATRIMOINE CoBAT 237 et PRAS 21 ZICHEE 

Vu l’avis émis par la Commission Royale de Monuments et Sites en sa séance du 13/12/2023 : « La demande vise à isoler la 

façade arrière de l’immeuble qui est visible depuis l’espace public, à installer quatre courettes d’aération et à remplacer les 

châssis. Le bâtiment a déjà obtenu un permis en 2012 qui prévoyait d’isoler la façade arrière. Ce permis n’a cependant pas été 

mis en œuvre. L’actuelle demande porte sur une nouvelle proposition d’isolation de cette même façade arrière. L’Assemblée 

estime que le projet n’a aucun impact patrimonial sur les vues vers et depuis l’abbaye classée. » 

Considérant que la commission de concertation rejoint l’avis de la CRMS sur ce point, qu’il y a lieu de le respecter ; 

Considérant que l’installation de 4 courettes d’aération, est peu visible depuis l’espace publique ; que de ce qui en découle, 

cette modification n’a pas d’impact sur la zone de protection de l’abbaye ;  

Considérant également, que de fenêtres simple vitrage seront remplacés par des fenêtres double vitrage respectant la division et 

le matériau de la situation de droit ; que la baie de fenêtre de la cuisine a été agrandie ; que cette mesure vise à améliorer 

l’apport de lumière naturelle pour cette pièce ; 

 

Gestion des eaux pluviales 

Considérant que le Plan de Gestion de l’Eau et le Règlement Communal d’Urbanisme (RCU) relatif à la gestion des eaux 

pluviales encouragent à tendre à une meilleure gestion des eaux pluviales à la parcelle ; 

Considérant qu'il faut réduire les volumes d'eaux pluviales qui sortent de la parcelle et restituer autant que possible l'eau au 

milieu naturel par infiltration, évaporation ou rejet à faible débit ; 

Considérant que deux citernes d’eau de pluie, d’une capacité de 20.000L + pompe de relevage pour atteindre le niveau de 

raccord à l’égout existant (-1m70) figurent sur les plans du niveau -1 ; que dans le formulaire de la demande ne figure aucune 

citerne en situation de droit ni projetée ;  

 

Divers 

Considérant que lors de l’analyse il apparait que le permis précèdent (PU25258) n’a été mis en exécution que partiellement, 

compte tenu que les modifications prévues sur la façade et le versant de toiture côté rue de la Station n’ont pas été réalisées ; 

que les plans de la situation projetée de la présente demande montrent lesdites modifications ; que cependant en séance, 

l’architecte responsable de la demande confirme que lesdites modifications ne font pas partie de la demande ; qu’il convient 

dès lors de corriger les plans en ce sens ; 

   

AVIS Favorable sous conditions (unanime) : 

- Ajouter un soubassement en pierre bleue pour façade en enduit. 

- Corriger les plans de la demande en supprimant de la situation projetée les modifications non exécutées correspondant 

au permis précédent. 

La dérogation à l'article 4 pour l'isolation de la façade arrière est accordée. 

Considérant que tous les membres ont validés le présent avis. 

 

 Signature des membres 

La commission rappelle que le présent avis est motivé sur base du seul présent dossier et toutes ses annexes tel qu’il a 

été communiqué aux membres de la commission de concertation, aux explications fournies par le demandeur, 

l’architecte/auteur de projet et les observations/réclamations faites en séance par les personnes ayant demandées a être 

entendues par la commission de concertation, ainsi que les réclamations/observations reçues dans le cadre de l’enquête 

publique.  En aucun cas le présent avis et sa motivation ne peuvent être pris en tout ou en partie comme des conditions 

auxquelles un nouveau projet ou une modification apportée à la présente demande sur le même site devrait répondre 

pour obtenir un avis favorable sans conditions. 


